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Atalante : Le Floréal procède à une évacuation médi cale au large de la 
Somalie 

Le 30 avril 2014, vers 17 heures, la frégate de 
surveillance Floréal, engagée dans l’opération 
européenne de lutte contre la piraterie Atalante, a reçu 
un appel de détresse d’un navire porte-conteneurs 
libérian dont un marin était tombé inconscient, après 
s’être plaint d’une douleur thoracique. 
 
Immédiatement, le Floréal a fait route à pleine vitesse 
vers le navire, situé à 140 nautiques (environ 260 km) 
de sa position. Le médecin et le plongeur ont tous les 
deux été projetés directement sur le bâtiment de 
commerce auprès du patient au moyen d’un 
hélicoptère Panther. Ils ont rapidement confirmé la 
suspicion d’infarctus et ont décidé de faire rapatrier 
sans délai le malade vers le Floréal pour une prise en 
charge médicale plus complète. La frégate de 
surveillance Floréal dispose en effet d’une infirmerie, 

équipée d’appareils radiographiques et échographiques permettant de poursuivre les tests médicaux. 
 
Pris en charge par l’équipe médicale du bâtiment de la Marine nationale, l’état 
du patient est rapidement stabilisé, ne requérant pas d’évacuation en urgence. 
Le Floréal fait alors route vers Salalah, ville portuaire du Sultanat d’Oman, afin 
de permettre le transfert héliporté du malade vers l’hôpital "Sultan Qaboos" dès 
le lendemain matin.  
Les opérations d’assistance médicale et de sauvetage en mer sont réalisées au 
titre de la solidarité des gens de mer. Elles constituent également un volet de la 
mission de tout bâtiment déployé en opération. 
La frégate Floréal est déployée au sein de la mission européenne de lutte 
contre la piraterie maritime Atalante depuis le 18 avril 2014. Elle assure ainsi la 
présence quasi continue de la France, fondateur et pilier de l’opération depuis sa création en 2008. Atalante a pour 
mission d’escorter les navires du Programme Alimentaire Mondiale (PAM), de participer à la sécurité du trafic maritime et 
de contribuer à la dissuasion, à la prévention ainsi qu’à la répression des actes de piraterie au large des côtes 
somaliennes. 

 


